
 

Environnement, Développement Durable ou RSE ?  
Parler d’éco-manifestations fait référence à des manifesta-

tions engagées à réduire leurs impacts environnementaux 

tant au niveau de la pollution, des consommations de res-

sources naturelles ou des déchets. 

Or l’environnement, de même que 

le social et l’économique, n’est 

qu’un des piliers du Développe-

ment Durable, défini en 1987 

comme « un développement qui 

répond aux besoins des généra-

tions du présent sans compro-

mettre la capacité des générations 

futures à répondre aux leurs. » 

En 2001, l’Union Européenne propose de réunir l’en-

semble des pratiques mises en place par les entreprises 

dans le but de respecter les principes du développement 

durable, sous la terminologie RSE ou RSO 

(Responsabilité Sociale/Sociétale des Entreprises/ou 

Organisations).  

Publiée en 2010, la norme ISO 26000 établit les principes, 

thèmes et lignes de force du concept de responsabilité 

sociétale autour de 7 questions centrales, et en 2012, la 

norme ISO 20121 établit quant à elle les principes de 

mises en œuvre d’une démarche RSE pour les organisa-

teurs d’évènements. 
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En 2018, dans le cadre du renouvelle-

ment de leur charte interne et parce 

que les valeurs qu’ils partagent vont 

bien au delà de la seule conscience 

environnementale, les membres du 

COFEES ont décidé d’intégrer la no-

tion de RSE .  

S’appuyant sur les normes 26000 et 

20121, la Stratégie RSO du Ministère 

de la Culture, les autodiagnostics 

RSE de l’AFDAS et du Parcours Per-

formant et Responsable de la Région 

Sud, la charte RSE du RIM et les tra-

vaux de l’expert Jean-Claude Herry, 

les membres du COFEES ont identi-

fiés par moins de 130 actions répon-

dant à ces questions centrales. 

Ces actions, détaillées dans ce docu-

ment, ne sont que des propositions et 

peuvent être complétées, adaptées ou 

corrigées en fonction des particulari-

tés, contraintes ou enjeux des festi-

vals ou structures culturelles. 

Les 7 questions centrales adaptées à la culture 

Ressources et références :  
Stratégie RSO du Ministère de la culture; Iso 26000; ISO 20121; AFDAS ; Parcours Performant et Responsable—Région Sud; RIM 

(Réseau des Indépendants de la Musique-Nouvelle Aquitaine); Le management Responsable du Spectacle de JC Herry. 



 
 
 
 
 
 
 

 
Respect du cadre législatif et      
réglementaire 
� Respecter et considérer les droits 

de l’homme et le code du travail 
� Souscrire aux assurances néces-

saires à la protection des personnes et à 

l’exploitation des lieux 
� Respecter les règles de sécurité en 

vigueur et les jauges autorisées. 
� S’acquitter des droits d’auteur con-

formément à la législation en vigueur 
� Honorer ses engagements vis à vis 

des artistes et des professionnels du 

spectacle 
� Mettre en place une veille sur le 

cadre législatif et réglementaire  
 

Intégration de la RSE dans la       
politique globale de l’entreprise  
� Désigner un ou des représentants 

pour piloter la démarche et assurer le 

suivi de sa mise en œuvre 
� S’engager dans une politique glo-

bale et pouvoir justifier d’un plan d’ac-

tions dans la sphère de la RSE, soute-

nue et portée par la Direction.  
� Concilier les aspects sociaux, envi-

ronnementaux, économiques et de Gou-

vernance, traversant tous les niveaux de 

production du festival et en impliquant 

toutes les parties prenantes 
� Etablir un calendrier de réalisation 

progressif permettant l’approfondisse-

ment des actions sur la durée 
� Effecteur des bilans intermédiaires 

réguliers de l’action engagée pour véri-

fier la validité des besoins et attentes 

des parties prenantes. 

� Constituer une équipe environne-

ment pendant la manifestation 
� Etablir des indicateurs pour mesurer 

l'impact environnemental de son activité 
� Inscrire la RSE dans sa politique 

globale  
� Communiquer sur cette stratégie 
 
Intégration des Parties Prenantes sur 

l’organisation même de la structure  
� Identifier ses parties prenantes  
� Prendre en compte les attentes de 

ses parties prenantes 
� Intégrer ses parties prenantes lors 

des prises de décisions  
� Communiquer ses décisions à ses 

parties prenantes 
 
Sensibilisation au Développement 

Durable et promotion RSE  
� Développer des moyens et outils 

afin de sensibiliser en interne et en ex-

terne sur le DD et la RSE 

Actions RSE identifiées pour les festivals et structures culturelles 

 

 

 

 
En interne  
� Elaborer un système de surveillance 

des droits de l’homme dans l’entreprise 

et chez des fournisseurs et partenaires 
� Examiner ses activités pour détermi-

ner l’existence éventuelle d’une discrimi-

nation interne ou externe  
� Favoriser le recours à des presta-

taires faisant travailler des personnes 

vulnérables (ESAT …) 
� Elaborer des procédures afin d’évi-

ter les cas de harcèlement ou toute 

autre atteinte aux respects de la per-

sonne  
 

Vis-à-vis du public 
� Examiner ses activités pour détermi-

ner l’existence éventuelle d’une discrimi-

nation à l’accès à la culture  
 

Développer des dispositifs : 
� Favorisant l’accessibilité sociale 

pour les personnes dites 

« culturellement et socialement éloi-

gnées de la culture » 
� Favorisant l’accessibilité physique : 
handicap physique, moteur ou visuel 
� Permettant d’éviter les cas de har-

cèlement ou tout autre atteinte aux res-

pects de la personne  

� Santé/Sécurité à destination des 

publics (bruits, restauration cf chaine du 

froid, conduites à risques) 
 

Diversité culturelle et droits          
culturels 
� Favoriser l’expression de la diversité 

dans la programmation 
� Mettre le public au centre des pro-

cessus de production 
� Développer des interactions entre le 

public, les institutions 
� Défendre la diversité et les droits 

culturels 
� Développer des coopérations trans-

frontalières et/ou avec des pays en dé-

veloppement. 

 

 

 

 
 

 
Conditions de travail et protection 

sociale  
� Planifier des réunions avec ses sa-

lariés pour échanger sur l’organisation 

du travail  
� Mettre à jour régulièrement le Docu-

ment Unique sur les risques liés aux 

métiers 
� Garantir l’équité des salaires 
� Garantir des conditions de travail 

sûres et agréables (ergonomie, espace 

de repos…) 

Prendre en compte  
� les nouvelles méthodes de travail 

(travail à distance, outils de dématériali-

sation, smartphone…) dans la charge 

globale de travail tout en garantissant 

l'équilibre vie personnelle/vie profession-

nelle (ex : charte d’utilisation des mails) 
� les attentes des salariés et le res-

pect vie privée dans l’organisation du 

temps de travail 

Dialogue social 
� Partager sa situation avec ses sala-

riés 
� Consulter les équipes lors des 

prises de décisions 
� Partager la valeur ajoutée par le 

biais d'un système de participation ou 

d'intéressement 
� Consolider le dialogue social et 

aboutir régulièrement à des accords 

d’entreprise 
 

Santé et sécurité au travail 
� Intégrer la dimension santé sécurité 

au processus de production en collabo-

ration avec tous les acteurs 

Mettre en place 
� Un plan de prévention  
� Des actions de prévention des ma-

ladies professionnelles 
� Des actions de prévention des vio-

lences, du harcèlement, du stress 
 

Développer le capital humain et les 

formations 
� Souligner les réussites de ses sala-

riés 
� Favoriser l’autonomie de ses sala-

riés dans le cadre de leurs missions 
� Construire le plan de formation de 

l'entreprise en intégrant les attentes des 

salariés  
 � Favoriser la promotion interne de 

ses salariés 
� Formaliser le parcours d’intégration 

d’un nouvel embauché avec un suivi 

régulier et soutien du manager   



 

 

 

 

 

 
 

Consommation ressources  
naturelles  
� Identifier les différentes res-

sources consommées par les activi-

tés, produits et services de l'entreprise 

(eau, matières premières, énergies, 

denrées périssables...) avec un plan 

d'action formalisé pour les optimiser et 

les réduire 
 
Développer des actions afin de réduire 

sa consommation 
� D’énergie (recours aux LEDS, 

détecteurs de présence, énergie re-

nouvelable, critère d’efficacité énergé-

tique des appareils loués ou achetés 

…) 
� D’eau (Toilettes sèches, mous-

seurs ) 
� De matières premières (économie 

circulaire, recours à des matières pre-

mières écologiques dans la concep-

tion de ses mobiliers …) 
 
Déchets 
� Identifier ses flux de déchets et 

les collecteurs locaux 
� Développer un plan d’action pour 

gérer ses déchets pendant l’exploita-

tion de sa manifestation (PC environ-

nement, Brigade verte …) 
 
Développer des actions permettant 
� La réduction des déchets pendant 

l’exploitation de la manifestation 

(vaisselles réutilisables, engagement 

des prestataires à récupérer leurs dé-

chets) 
� La réduction des déchets dans les 

bureaux ou locaux 
� Le tri pendant l’exploitation de sa 

manifestation (poubelles de tri, identifi-

cations de collecteurs, sensibilisation 

des publics) 
� Le tri dans ses bureaux ou locaux 
 
Transports/Déplacements 
� Communiquer auprès de son pu-

blic sur les moyens de transports en 

commun, le covoiturage, les modes 

doux 
� Inciter son public à utiliser les 

transports en commun, covoiturage, 

mode doux (billets combinés spec-

tacles/transports, parkings à vélo …) 
� Mettre à disposition du public des 

transports en commun (navettes, pro-

longations de ligne en accord avec les 

Autorités Organisatrices des Trans-

ports) 
� Développer des actions pour ré-

duire les déplacements internes 

(véhicules décarbonnés, formation à 

l’éco-conduite, vidéoconférence, télé-

travail …) 
 
Achats Responsables 
� Favoriser les circuits courts 

(fournisseurs locaux) 
� Proposer de l’alimentation de sai-

son, locales ou bio 
� Intégrer des critères environne-

mentaux dans le choix des produits et/

ou prestataires (cahier des charges, 

labels...) 
� Distribuer des objets promotion-

nels éco-conçus 
Communication responsable 
� Intégrer des critères environne-

mentaux (format, recto-verso, nb de 

pages, aplats de couleurs, etc.) dès la 

phase de conception de supports de 

communication  
� Intégrer des critères environne-

mentaux dans l'évaluation des offres 

d'impression (label, certification...) 
� Utiliser du papier écolabellisé 

pour ses supports de communication 
� Réaliser un suivi des quantités 

imprimées/diffusée pour adapter le 

nombre d'impressions d'une année 

sur l'autre et éviter le gaspillage 
 
Sensibilisation à l’Environnement 
� Former les intervenants sur la 

gestion environnementale de l'événe-

ment (équipe, bénévoles, partenaires, 

artistes, prestataires) 
� Installer des points d'informations 

présentant la démarche sur le site de 

l'événement 
� Sensibiliser à l'environnement 

dans les supports de communication 
� Disposer d’une page internet dé-

diée à sa démarche environnementale 
� Communiquer à destination des 

médias sur ses actions éco-
responsables 
 
Préservation de la biodiversité 
� Identifier les impacts sur la biodi-

versité liée à l’événement 
� Adopter des mesures permettant 

de réduire les impacts de l’événement 

sur le milieu naturel 
� Sensibiliser les visiteurs à la pro-

tection de la biodiversité 

 

 
 
 
 
 
Protection des données et de la vie 

privée 
� Instaurer une politique de confi-

dentialité des données privées des 

publics ou usagers 
� Encadrer les pratiques commer-

ciales de l'entreprise par un code de 

déontologie.  
 
Sécurité et qualité des prestations :  
Développer 

� Une procédure de gestion des 

incidents usagers 
� Un système de recueil, de traite-

ment des réclamations et résolutions 

des litiges et en informer clairement 

les publics/usagers 
� Des procédures assurant l'inno-

cuité des produits et/ou la sécurité et/

ou le respect des engagements des 

prestations qu'elle propose et commu-

niquer aux publics/usagers (exemple : 

test des attractions, contrôle sanitaire, 

contrôle interne de la prestation de 

billetterie...)  
� Un système d’objets trouvés 
 
Informer clairement les publics/

usagers sur 
� Les conditions d’achats, d’accès, 

les conditions en cas d’annulation  
� L’impact des spectacles organisés 

(ex : information sur les risques audi-

tifs, les conduites à risques …) 
 
Incitation/Communication  
démarche RSE :  
� Valoriser auprès des publics/

usagers sa démarche de développe-

ment durable  
� Inciter ses publics/usagers à 

adopter une démarche responsable 



 

 

 

 

 
Relations communautés locales 
� Développer des partenariats avec 

des associations locales pour soutenir 

leur travail 
� Accueillir des associations locales 

pendant la manifestations (stands, 

tables rondes ..) 
� Instaurer un dialogue avec les 

riverains 
 

Education et culture 
Développer 

� Des programme d’éducations cul-

turelles et artistiques 
� Des formations aux métiers,  
� Des programmes d’actions cultu-

relles visant à aller au-devant des po-

pulations éloignées de la culture 
� Des actions visant à faire décou-

vrir les métiers du spectacle 
 

Soutien aux développements  
économique et social locaux 
� Favoriser les acteurs locaux ou 

les circuits courts de production dans 

sa politique d'achat et/ou sa prestation 

de restauration et/ou la redistribution 

des denrées invendues  
� Contribuer à l'insertion profession-

nelle des publics éloignés de l'emploi. 
� Développer des partenariats avec 

les écoles de formation initiale locales 

pour l'embauche de stagiaires, de 

contrats d'apprentissage et de con-

trats de professionnalisation. 
� Alimenter par la taxe d'apprentis-

sage pour tout ou partie les CFA et 

écoles de la branche professionnelle 

habilitées à la recevoir 
� Participer à la couverture et la 

diffusion de l'information locale  
� Soutenir l'animation culturelle et/

ou sportive locale 
� Soutenir la défense du patrimoine 

de son territoire  
� Contribuer par son rayonnement 

économique/social/technique/

artistique à l'attractivité de son terri-

toire.  

 

 

 

 
 
Corruption :  
� Faire preuve de vigilance dans 

ses relations avec les institutions pu-

bliques (nombre d’invitations, engage-

ment politique ...) pour éviter d’être 

complice de corruption 
� Documenter les transactions pour 

une bonne transparence  
� Instaurer un dispositif pour de 

lutter contre la corruption sur ses acti-

vités (ex : charte sur les risques en-

courus, formation des salariés, con-

trôle …) 
 

Concurrence loyale 
S’entend entre associations et 

grandes entreprises du spectacle ; 
entre festivals gratuits et festivals 

payants ; entre compagnies aidées et 

compagnies non aidées ; entre ar-

tistes professionnels et artistes ama-

teurs ... 
� Identifier les situations à risques 
� Développer un dispositif pour lut-

ter contre ces risques 
� Dialoguer avec les parties pre-

nantes intéressées afin de clarifier les 

situations (Partenaires, concurrents 

…) 
� Respecter les règlementations 

(entrepreneurs de spectacles, droits 

d’auteurs ..) 

Relations avec les Parties  
prenantes 
� Mettre en œuvre des outils de 

mesure de la satisfaction des parties 

prenantes 
� Ne pas mettre en situation de dé-

pendance économique ses sous-
traitants ou ses fournisseurs.  
� Dialoguer avec les parties pre-

nantes 
� Identifier et porter des valeurs en 

lien avec la loyauté, l'éthique et la dé-

ontologie.  
� Développer une politique d'achats 

responsables (ex: prestataires favori-

sant l'emploi à temps plein, l’emploi 

des personnes en situation de handi-

cap.... ) 
 

Protection de la création  
intellectuelle et/ou artistique  
� Mettre en œuvre des procédures 

visant à garantir le respect des droits 

de propriété et droits d'auteurs.  
� Participer à des communautés de 

réflexion sur son activité : organisa-

tions professionnelles, collectif…  
Questions relatives aux bénévoles 
� Veiller à ce que la mission béné-

vole ne corresponde pas à une mis-

sion identique réalisée par un salarié 

ou qui pourrait être requalifiée comme 

telle 
� Souscrire une assurance en res-

ponsabilité civile pour l’emploi de bé-

névoles 
� Rembourser les frais engagés par 

les bénévoles en cas de dépenses 

réelles et justifiées, engagées pour les 

besoins de l’activité associative. 
� Favoriser l’inscription de la mis-

sion effectuée lors du festival dans les 

Passeports Bénévoles 
� S’assurer que les compé-

tences du bénévole correspondent 

aux exigences de la mission confiée 
� Signer une « convention d’enga-

gement réciproque » signifiant les de-

voirs du bénévole et les devoirs de 

l’association. 
� Valoriser les bénévoles en les 

associant au projet en amont, en les 

faisant bénéficier de formations, en 

créant un espace réservé pour eux   

et/ou un temps convivial pour les re-

mercier. 
� Recruter des bénévoles en situa-

tion de handicap 

Contact : contact@cofees.fr | site internet: www.cofees.fr 


